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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mcDsoel de. la REVUE MILITAIRE SUISSE, n' i (1872).

OR6ANISATION DES COMPAGNIES DE TRAIN DES EQUIPAGES.

Rapport presente par M. le major federal Paquier, ä la reunion des officiers

ii Lausanne, le 5 fevrier i8T2.

Notre Organisation militaire actuelle semble avoir eu pour but unique de
mettre en ligne le plus grand nombre d'hommes possible; eile s'en est
remise au patriotisme de la population et ä l'önergie des officiers pour sup-
plöer ä l'absence presque complöte des corps auxiliaires. Or, messieurs,
les dernieres guerres et notre campagne d'hiver de 1871 nous ont
suffisamment prouve; qu'une armöe nombreuse ne peut tenir campagne si ces
corps auxiliaires sont insufflsants; elles nous ont prouve aussi qu'une
armöe ayant en ligne un effectif införieur ä celui de l'adversaire peut offrir
une resistance beaucoup plus grande si ses transports et ses approvisionnements

de toute nature sont parfaitement organisös et assurös dös le
döbut des hostilitös.

Le projet de M. le conseiller föderal Welti ale möme defaut. II augmente
considerablement l'effectif de toutes les armes, mais ne dit pas un mot de
ce qui tient une si grande place dans les armöes allemandes, les colonnes
de bagages et les colonnes d'approvisionnements.

Les commissaires des guerres federaux qui ont fait la derniöre campagne
ont si bien senti les inconvönients du Systeme actuel, qu'ils reclament
maintenant k grands cris la cröation d'un corps du Commissariat. D'autres
officiers ont ötö frappös des lacunes qui les touchaient de plus pres et de-
mandent les uns des colonnes de bagages, les autres des parcs de division
plus complets.

II est certain qu'une nouvelle Organisation mililaire födörale, supprimant
l'öchelle des contingents, aura pour effet d'augmenter considerablement
l'effectif de l'armöe. Si cette augmentation est attribuöe presque en totalitö
aux troupes en ligne, les dangers tres-serieux que nous courrons actuellement

seront doublös. Au lieu d'avoir une armee se mouvant difficilement et
peu approvisionnee, nous aurons une grosse armee qu'il ne sera plus
possible ni de nourrir, ni de faire manoeuvrer, pour peu que les circonstances
du terrain et de l'atmosphere soient defavorables.

Enfin si nous n'augmentons pas le chiffre des munitions attribuöes aux
parcs de division, nous courrons le risque de ne pas pouvoir remplacer
suffisamment les munitions employöes un jour de combat.

Le train des öquipages est un des corps auxiliaires de l'armee; il faut
qu'il ait un effectif correspondant ä celui des troupes qu'il doit servir et que
son Organisation soit ötablie d'aprös la repartition gönörale de l'armöe. Ne
voulant et ne pouvant pas etudier cette Organisation suivant chacun des
systömes de röpartition proposes pour l'armee fedörale, j'ai pris pour base
de ce travail la röpartition du 16 juillet 1870 et ai cherche ä me rendre un
compte aussi exaet que possible des besoins que cette repartition pourrait
avoir ä satisfaire au moyen du train des equipages.

Les Services exiges du train sont de deux natures :

a) Transport des voitures des parcs de division.
b) Transport de toute espöee de voitures et d'approvisionnements, rem-

placant ainsi les chars de röquisition qui sont absolument condamnös.
Le service du train aux parcs de division ressemble extremement au

service d'une batterie qui n'irait jamais au feu. L'emploi de ces compagnies
n'exige pas une Organisation qui permette de detacher pour longtemps des
petites fractions de ce corps.
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